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Connaître le Code de la
route passe normalement
par le moniteur d'auto-
école. Il prépare les candi-
dats, à qui il enseigne les
rudiments essentiels à la
maîtrise de l'automobile sur
la voie publique, à l'exa-
men du permis de
conduire. Il a aussi un rôle
de sensibilisation aux rè-
gles de prudence. Patience
et réflexes sont les qualités
qui lui sont indispensables.

LE moniteur d'auto‐écoleenseigne la conduite des vé‐hicules. Qu'il s'agisse desvoitures ordinaires, despoids lourds ou des motos. Ilassure l'enseignement théo‐rique et pratique, individuelet collectif. En"in, il peut êtresollicité pour participer àdes actions de préventionpour la sécurité routière.En pratique, le moniteurd'auto‐école donne descours dans un véhiculeéquipé de double com‐mandes. Il travaille, la plu‐part du temps, en situationréelle, c'est‐à‐dire au milieude la circulation. Il apprendà ses élèves à acquérir lesbons ré"lexes, la maîtrise de

soi et celle du véhicule.L'enseignement théoriquedu code de la route fait l'ob‐jet de leçons collectives etaudiovisuelles au siège del'auto‐école. Cet enseigne‐ment est centré sur l'ap‐prentissage des règles deconduite et des panneaux designalisation. Il aborde aussila responsabilité desconducteurs et le respect dela sécurité routière. Le mo‐niteur d'auto‐école enseigneà l'élève le maniement tech‐nique du véhicule, le démar‐rage, la mise en route desessuie‐glaces, le réglage desrétroviseurs, l'utilisation despédales, la réalisation demanœuvres, entre autres, lecréneau, etc. Il fait prendreconscience des dangers de laroute et les responsabiliseen tant que futurs conduc‐teurs. Calme et patience, prudence,civisme, c'est un véritablecode de comportement qu'ildoit transmettre. En"in, il en‐traîne les futurs conduc‐teurs à respecter le code dela route lors des projectionsde diapositives ou de "ilmsmettant en scène un conduc‐teur dans diverses situa‐tions de conduite. Le futurconducteur peut ainsi assi‐miler la signi"ication despanneaux de signalisation,comprendre les priorités àrespecter. 

Assis toute la journée dansune voiture spécialementéquipée, le moniteur d'auto‐école enchaîne les coursheure par heure. Pour lesséances de code, il reste sou‐vent debout pour fournir sesexplications. Pas de routinepour lui, qui passe le clair deson temps sur les routes,avec des personnes toujoursdifférentes.Les qualités essentielles dece professionnel se dé"inis‐sent par la disponibilité, lavigilance, la pédagogie etl'ouverture. Ses élèves peuou pas disponibles en jour‐née, il doit être sur le pied deguerre jusque tard le soir,ainsi que le samedi. 
DIFFICULTÉS•À bord de la

voiture à double com‐mandes, le moniteur d'auto‐école doit être très attentifaux comportements de sonélève pour le corriger et évi‐ter les dangers d'uneconduite encore maladroite.Il doit surveiller de près lacirculation, et se tenir prêt àintervenir à tout moment. Lemoniteur est aussi un ensei‐gnant. Il sait expliquer etdésamorcer la peur et lescrispations de son élève. Ilest en permanence avec sesélèves, dans l'espace con"inéd'une voiture. Il doit avoir lesens du contact et s'adapterà tous types de public. 
« Au Gabon, n'est pas moni-
teur d'auto-école qui veut. Il
existe une ordonnance, celle
de 1979 qui dé!init la qualité

d'un moniteur. Cette tâche
revient à tout Gabonais ou in-
dividu qui dispose d'un per-
mis de conduire gabonais, de
catégorie B», con"ie S. H.Ngouoni, moniteur dans unestructure de la place. Etd'ajouter : « Il faut qu'il ait
passé l'examen organisé par
le centre national de l'exa-
men du permis de conduire,
en plus de le réussir.»Pour exercer cette profes‐sion, il faut, d'une part, êtretitulaire d'un Brevetd'études du premier cycle(BEPC), passé en "in declasse de troisième, pour seprésenter aux épreuves. Et,d'autre part, être détenteurdu permis de conduire de lacatégorie B. La préparationaux épreuves, contrôle écrit,entretien et tests deconnaissances sur l'automo‐bile est assurée par les cen‐tres de formation desmoniteurs dont les auto‐écoles. « Les candidats sont
obligés de passer par les
écoles pour passer l'examen,
il n'y a pas d'assistance de la
part du Centre national de
l'examen du permis de
conduire. Il n'y a aucun
moyens mis en œuvre pour
s'assurer que les enseigne-
ments sont les mêmes dans
les auto-écoles, il n'y a pas un
réel contrôle dans ces struc-
tures», poursuit‐il.
« En France par exemple, il

existe des associations suf!i-
samment structurées qui
mettent en place des sys-
tèmes de formation. Ce qui
fait qu'il y a, d'une part ,des
formateurs chargés de la for-
mation des moniteurs et,
d'autre part, des inspecteurs
d'auto-école», informeThierry Rodrigue Mapan‐gou, moniteur dans la mêmestructure.Le futur moniteur peut aussiêtre titulaire d'un Baccalau‐réat. Ce qui est le cas desdeux moniteurs rencontréspar l'équipe de notre rédac‐tion. « En ce qui me concerne,
après mon Bac, j'ai continué
mes études en Qualité, Hy-
giène, Sécurité et Environne-
ment (QHSE) à l'Institut
supérieur des sciences écono-
miques et commerciales où
j'ai obtenu mon DTS. Ensuite,
j'ai passé l'examen national
du permis, que j'ai réussi. Ce
qui fait de moi un moniteur
certi!ié», se réjouit S. H.Ngouoni. 
« Quant à moi, après le Bac,
j'ai obtenu un CAP en deux
années d'études, avant de
participer à l'examen»,con"ie M. Mapangou.Bien que béné"iciant d'uneaptitude à former, plusieursdif"icultés peuvent interve‐nir au cours de la pratique.Avec un débutant, la surve‐nance des accidents n'estpas à négliger.

Moniteur d'auto-école : l'enseignant des règles de la conduite automobile
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Thierry-Rodrigue Mapangou devant 
son véhicule d'apprentissage.
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